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Madame, Monsieur, 

Par courrier du 10 juin 2010, vous sollicitez notre avis sur une dérogation de pêche 
du lançon pour appât dans les trois milles en Baie du Mont Saint-Michel. 

L’arrêté n° 31/96 du 25 mars 1996 auquel vous faites référence stipule que l’usage 
du chalut pour la pêche du lançon dans la bande littorale des trois milles de la région 
Bretagne peut être autorisé (article 1). L’article 2 de l’arrêté indique que cette 
pratique n’est ouverte qu’aux navires dont les propriétaires sont titulaires d’une 
autorisation individuelle délivrée par vos services. 
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L’avis de l’Ifremer n’est donc pas requis pour appliquer cet arrêté qui précise les 
conditions d’exercice de cette pêche selon la réglementation en vigueur, comme le 
précise votre courrier. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 

C. Talidec
Responsable du Département Ifremer
« Sciences et Technologies Halieutiques »
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